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Insérer une photo de votre choix sur ce cadre gris en respectant les dimensions

bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise Agricole – RS7277

Module : PRESENTER MON PROJET

Votre formateur :

Prénom, Nom

Tel, mail

bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise 
Agricole – RS7277

Présentation

Contenu et modalités d’évaluation



02/04/2026

2

Compétences 
évaluées

Critères 
d’évaluation

Pour chaque compétences, un 
critère d’évaluation est défini

Ce que l’individu doit être 
en mesure de faire au 

moment de l’évaluation 
pour obtenir la 

certification

10 compétences du chef d’entreprise agricole, 
appliquées à projet d’installation : 

- correspondant aux compétences fréquemment 
prescrites dans le PPP,

- vraiment indispensables à la création/reprise 
d’une entreprise

La certification Création ou Reprise d’Entreprise Agricole

Etre chef d’entreprise

Quelles compétences pour un chef d’entreprise ?
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Les compétences évaluées dans la certification 

= SAVOIRS/ SAVOIRS ETRE
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Evaluation en cours de formation

La certification Création ou Reprise d’Entreprise Agricole
est une certification professionnelle composée de 

plusieurs modules.

Le module « PRESENTER MON PROJET » sert à préparer 
et passer les évaluations.

Les épreuves d’évaluation sont obligatoires pour financer 
ses formations par son CPF ou Vivea.

Modalités d’évaluation

Décrire et argumenter un sujet à l’écrit
Dossier professionnel à compléter

Présenter son projet à l’oral
Une présentation orale du projet 
d’installation

Chaque modalité d’évaluation est notée. 
Le dossier professionnel est noté sur 40 points et la présentation orale sur 60 points. 
L’obtention de la certification est conditionné par un taux de réussite de 50 % dans chacune des 2 
modalités
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Qui ? 
Quand ? 

Comment ?

Evaluation des 
compétences

Délivrance de 
la certification

Try again…

La délivrance de la certification

• difficultés de concentration
• fatigabilité importante
• besoins d’adaptation des supports 

visuels 
• besoins d’adaptation auditive

Si vous êtes concernés par une de ces 
situations,

nous pouvons adapter les épreuves de 
CERTICREA

Contactez le responsable de la certification de 
votre département

Adaptation des épreuves pour cas particuliers 

• difficultés d’élocution ou 
d’écriture

• dyslexie
• dysorthographie
• dysgraphie
• autre situation à signaler 
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13

Planning de la formation « Présenter mon projet » et des évaluations

Démarrage 
des 

formations
Formation n°x

Chiffrer et 
analyser son 

projet 

Obligatoire

Formation n°Y
Présentation 

orale du projet

Présentiel

Classe 
virtuelle

Rédaction du dossier professionnel
Tout au long du parcours de formation

Envoi dossier professionnel
+ support de présentation 

oral
5 j ouvrés avant l’oral*

Période de 1 à 18 mois

Jury

*Envoi à l’adresse suivante : contact.certification@bretagne.chambagri.fr

bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise 
Agricole – RS7277

Qui êtes vous et quel est votre projet ?
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Faites le pitch de votre projet ! 

Le pitch est une présentation concise d'une activité, d'un projet ou d'une 
entreprise, mettant en avant ses points forts. Plus qu'une simple introduction, il doit 
capter l'attention de votre interlocuteur et le convaincre de la pertinence de 
votre projet. 

Quelle construction pour un pitch réussi ?

• Accroche/Intro – Développement – Conclusion (= la demande)
• Qui êtes-vous, Quels sont vos compétences ?
• Pourquoi ce projet ? Les raisons pour lesquelles vous avez ce projet et la cohérence avec 

vos objectifs

Pitcher n’est pas présenter ! 

Il ne faut pas mélanger pitch et présentation dans le processus entrepreneurial. Mais une 
bonne présentation commence toujours par un pitch.
Un pitch est plus court qu’une présentation. Un pitch dure de 1 à 2 min alors qu’une 
présentation dure entre 5 et 15 min. Vous ne mettrez pas les mêmes choses dans les deux.

Vidéo : https://youtu.be/aAaHWlTz0kE?si=IvdYxzfgV2ANGxhc

Tour de table : Exercice !

Faites le pitch de votre projet ! 

« On a qu'une seule chance de faire une bonne première impression »

Donner envie à un futur partenaire de vous rencontrer

5 min de préparation - 1 à 2 minutes de présentation/ stagiaire

"vous êtes l'homme ou la femme de la situation"

"vous êtes proactif et savez où vous allez" 

"il existe un marché pour votre offre" 

"votre offre a un avantage sur les autres" 

"vous savez comment atteindre vos objectifs" 

"votre projet est viable financièrement" 

« vous avez l'âme d'un entrepreneur »
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Faites le pitch de votre projet ! 

En résumé, le pitch, c’est la bande annonce de votre projet !

Il doit être : 

- Passionné
- Simple
- Concis
- Convaincant

Il doit s’adapter à l’interlocuteur, aux objectifs que l’on se fixe

bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise 
Agricole – RS7277

Un parcours en ligne pour vous accompagner

Présentation et contenu

 Lien plateforme Moodle formation Présenter mon projet
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bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise 
Agricole – RS7277

Le dossier professionnel

Présentation et contenu

Préparation

 Objectifs : 

- Description des éléments 
- Analyse : Repérer les points forts et points faibles de 

votre projet, prendre du recul sur l’existant, sur les 
contraintes, Identifier les risques présents

Travail en autonomie

Evaluer sur 40 points

SAVOIR DECRIRE ET ARGUMENTER UN SUJET

Trame à télécharger sur Moodle 
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Le support du dossier professionnel (imposé)
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Quelle est la réglementation la plus 
contraignante qui s’applique sur votre 
exploitation ?

Exercice :
- Lister au moins 3 réglementations qui 

s’appliquent sur l’exploitation sur 
laquelle vous allez vous installez

- Quels impacts sur vos pratiques ou mise 
en place du projet ? 
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Informations sur la réglementation :

- Générales :  https://info-reglementaire.proagri.fr/index.php

- Foncier (autorisation d’exploiter) : https://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr

- Démarches administratives : https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

- Urbanisme (permis de construire) : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1986

- Santé / Sécurité :  https://www.msa.fr/lfp

- Fiscalité, TVA agricole, micro-BA : https://www.impots.gouv.fr/accueil

Quelques sites sources

Exemples
Par quelles réglementations territoriales (zonages, bassin versant, irrigation, conditionnalité PAC – BCAE…) le 
projet est-il concerné ? Quelles en sont les caractéristiques ? Où avez-vous trouvé cette information ?

La loi littorale

Définition (Wikipedia)  La loi relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littoral, dite loi Littoral, est une loi française qui vise à encadrer l'aménagement de la côte 
pour la protéger des excès de la spéculation immobilière et à permettre le libre accès du 
public aux sentiers littoraux

Exemples de caractéristiques :

- interdiction, en dehors des espaces urbanisés, de bâtir à moins de 100 mètres 
de la « limite haute du rivage »

Quelles sont les principales conséquences de ces réglementations ?

Si Demande de permis de construire, contacter la mairie pour déterminer ce qui est 
permis ou non en termes de construction et il faut consulter les documents d'urbanisme 
(PLU, SCOT) mis à disposition du public par la mairie (en contactant les services 
d'urbanisme de la mairie)
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Exemples
Par quelles réglementations territoriales (zonages, bassin versant, irrigation, conditionnalité PAC – BCAE…) le 
projet est-il concerné ? Quelles en sont les caractéristiques ? Où avez-vous trouvé cette information ?

Directive Nitrate dans le cadre de la conditionnalité de la PAC

Objectifs 
- Réduire la pollution des eaux par les nitrates et l’eutrophisation issus des activités 
agricoles
- Prévenir l'extension de ces pollutions.

Exemple de caractéristiques :

- Délimitation de zones vulnérables aux nitrates =  Toute la Bretagne ! 
Dans les zones vulnérables, l'épandage d'azote provenant des effluents d'élevage est limité par 
la directive à 170 kilogrammes par hectare et par an. Les règles applicables aux zones 
vulnérables portent sur  l’équilibre de la fertilisation, l’obligation de bandes enherbées (…)

Quelles sont les principales conséquences de ces réglementations ?

Exemples de conséquences: Respect des distances d’épandage  près des cours d’eau ou terrain en pente/ respect 
du calendrier d’épandaae / Tenue d’un cahier d’épandage
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Calculette du temps de travail utilisée 
dans la formation « De la marge 

brute au revenu disponible »
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Identifier les étapes et démarches 
importantes pour la réalisation de votre 
projet

Exercice : 

A partir du planning donné en entretien 3P, 
des démarches vues en Stage 21h, des 
échanges avec vos partenaires, identifiez 3 
étapes prioritaires, les interlocuteurs, délais 
et démarches à réaliser.

Y a-t-il une étape qui peut représenter un 
risque dans la mise en œuvre du projet?

bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise 
Agricole – RS7277

Soutenance orale du projet professionnel 
d’installation

Organisation du jury

Se préparer pour l’oral
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L’oral

• Présentation orale du projet du candidat de création 
ou reprise d’entreprise devant un jury

• Une trame est transmise au candidat

• Notes : 60 points 

• Temps accordé d’environ 45 min (Environ 20-25 min 
de présentation + 10-15 minutes de questions), 

• Salle équipée (ordi, écran pour projeter…), …

Trame à télécharger sur Moodle 

Jury formateur Jury professionnel 

Un professionnel de la formation, 
faisant partie du réseau des 
chambres  d’agriculture

Un jury professionnel en exercice ou 
si a arrêté son activité depuis moins
de 5 ans  

Chef d’entreprise/ réseau banque/ 
réseaux partenaires de l’installation : 
JA, GAB, CEDAPA…

Le jury sera composé de 2 évaluateurs :  
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Préparer l’oral

1 clé de réussite pour passer un bon oral?

https://youtu.be/Se4_4lTPVOU?si=8waIATm9Px5IMCyv

Préparer l’oral

PREPARER SON ORAL !
- Respect du temps
- Evite de chercher ses mots , les « euh »…
- Ne pas faire « que lire son diaporama »

REGARDER LE JURY REGULIEREMENT

AVOIR UNE POSTURE DYNAMIQUE, PARLER SUFFISAMMENT FORT 

BIEN ARTICULER

ÊTRE CLAIR, CONCIS, SYNTHETIQUE
- Limiter le nombre de slide/docs
- Limiter le nombre de mots sur une slide
- Il est possible de ne pas présenter tout ce qui est écrit
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Préparer l’oral

INTRODUCTION
QUI ETES- VOUS?

VOTRE OBJECTIF PRINCIPAL
PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET

PRESENTATION DU PROJET

CONCLUSION

LE PROJET EST-IL COHERENT AU REGARD DE VOS OBJECTIFS?
LE PROJET EST-IL VIABLE ET VIVABLE ?

L’ETUDE DU PROJET CONFORTE-ELLE VOTRE SOUHAIT DE VOUS INSTALLER?
CONDITIONS DE REUSSITE?

Exemple: conclusion par l’analyse du niveau de risques

Préparer l’oral

Un diaporama pour 
structurer votre 
présentation



02/04/2026

21

bretagne.chambres-agriculture.fr

Certification Création ou Reprise d’une Entreprise 
Agricole – RS7277

Annexes : Le référentiel

Le référentiel
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